
[ARTICLE 2080]

Dana le doute, on doit toujours présumer qne Tacquéreur
n'a voulu s'obliger que comme tiers détenteui-; car l'ofcliga-

tlrle 2180) qM le tiers délenteur prescrit contre l'hypothèque par le

mdrne tempd qui lui st. ait nécessaire pour acquérir lu propriété à son
p-oflt, c est-à-dire par dix ans entre préseats et vingt ans entre absents,
quand il a un titrn transcrit, et que les inscri()tion8 et leur renouvelle-

ment n'empAchent point la prescription de courir ; de plus (article 2167),
il jouit des termss et délais accordés au débiteur, et, il faut bien, de
toute nécessité, que le créancier ait Je moyen de le forcer à reconnaître
son droit d'hypothèque, pour empôch-r que la prescriptim ne vienne
l'atteindre, et ce moyen ne peut être autre qu'une demande en déclara-
tion d'hypothèque. Mats ce n'est que sur uns lelie demande que le

détenteur a pu ju6ir un< eonda>nna<icn en cette que lité de détenteur;
on n'a pas pu faire prononcer contre lui une condamnation h. payer
même de simples arrérages de rente», ou intérêts de capitaux, à moins
qu'il ne fût personnellement tenu de 1» dette ; uais alors il ne pourrait
plus .'aire le délaissement par hypothèque, tandis que notre article, 'u
contraire, lui reconnaît l»< droit de le faire, nonobstant la ".ondamnation
qu'il aurait subie en :3tte seule qualité de détenteur."

Op. conf. de Proudhon, Usuf., n. 2l36, 2144.

"Ainsi, dit Carrier, n. 285, lorsque 1« détenteur est actionné en décla-
ration d'hypotrhèque et pour accorder un tit.-e nouvel, il doit bien faire

attention aux termes de la reconnaisiance qu'il ne peut refuser, s'il se
borne à reconnaître que l'imm-juble par lui détenu est grevé de l'hypo-
thèque de telle rente ou obligation ; il n'en sera tenu qu'hypothécaire-
ment et sur cet immeuble seulement ; il n'en deviendra pas pou" cela
débiteur personnel, et l'on n'aura aucun droit sur ses autres biens; il

aura par conséquent toujours la faculté de s'affranchir de la dette en
délais ant, et il en sera de môme, si, au refus de pabier la reconnais-
sance demandée, on obtien' contre lui un jugement qui on tienne lieu.

Mais si le titre nouvel par lui consent, porte qu'il s'oblige personnelle-
ment à servir et à continuer la rente jusqu'à son amortissement, ou qu'il

s'oblige personnellement, et sur tous ses biens, à rembourser tel capital
prêté, et à payer les intérêts jusqu'au rembou.-sement, alors le tiers acqué-
reur ne pourra s'affranchir d'aucune de ses obligations en délaissant,
car le délaissement n'éteint que l'action hypothécaire et non l'obligation

personnelle
; à moins qu'à la clause de servir la rente on n'ait ajouté

quelques expressions restrictives qui indiquent que le tiers acquéreur n'a
entendu toutefois s'obliger personnellement à cette prestation, qu'autant
et aussi lungtemps qu'il serait délenteur de l'héritage affecté."


